
















ETABLISSEMENT PUBLIC DU MUSEE DU LOUVRE- CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

La réclamation est transmise via le réseau bancaire à l'EPML. Dans le cas d'une réclamation justifiée, 
l'ordre est donné au teneur de compte de l'EPML d'effectuer le remboursement par un crédit sur le 
compte bancaire de l'acheteur . 

. 12 - Résponsat?Uite 

12 .. 1 Ni l'EPML, ni l'acheteur ne sauraient être tenus responsables de toute inexécution qui aurait pour 
origine un cas de force majeure. Sont notamment considérés comme des cas de force majeure : les 
guerres, les émeutes, les insurrections, les restrictions gouvernementales ou légales, les incendies, 
les tremblements. de terre, les tempêtes et inondations. 

12.2 L'EPML ne pourrait être tenu responsable de l'usage des billets achetés, l'acheteur étant seul 
responsable· de leur utilisation par lui-même ou par un tiers. Il revient à l'acheteur de vérifier le(s) 
billets(s) au moment de l'achat. 

13 • Droit applicable -règlèmentaes litiges 

Les présentes conditions générales de vente sont régies par la loi française. 

En cas de litige, les tribunaux de Paris sont seuls compétents, après épuisement des voies de recours 
amiables. 
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A Paris, le 4 décembre 2020

Jean-Luc MARTINEZ
Président-directeur de Etablissement 
Public du Musée du Louvre




